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Entreprises

Dans la guerre qui les oppose à
propos de leurs mini-fûts, Hei-
neken et AB InBev se livrent à
une bataille sans merci. Heine-
ken va pouvoir consulter des
documents saisis par la Justice.

NICOLAS KESZEI

La guerre des fûts fait rage entre
Heineken et AB InBev. Par une dé-
cision rendue au début du mois de
janvier, le tribunal de l’entreprise
néerlandophone de Bruxelles a
autorisé Heineken à jeter un coup
d’œil à des documents techniques
d’AB InBev. Cette décision est un
rebondissement dans une affaire
qui oppose les deux géants brassi-
coles depuis le printemps de l’an-
née passée. Dans un premier
temps, c’est AB InBev qui avait dé-
cidé de passer à l’attaque. Ce der-
nier accusait Heineken de viola-
tion de ses brevets concernant la
mise au point de fûts permettant
de tirer de la bière à domicile ou
pouvant être utilisés par des éta-
blissements ne souhaitant pas in-
vestir dans des systèmes fixes et
plus imposants.

Arroseur arrosé
Mais, en cours de procédure, Hei-
neken s’est retourné contre AB In-
Bev, l’accusant à son tour de viola-
tion de brevets concernant cette
nouvelle technologie dite du «bag
in bottle». Globalement, la bière
est stockée dans une sorte de
poche en plastique mou, elle-
même entourée d’une carapace en
plastique dur.

Dans le cadre de la
procédure belge,
Heineken a, au cours
de l’été, introduit
une requête en sai-
sie pour contrefa-
çon. Le 31 août 2018,
AB InBev a introduit
une citation en
tierce opposition,
mais les juges ont
estimé que les indi-
cations d’infra-
ctions aux droits in-
tellectuels d’Heine-
ken étaient
suffisantes pour jus-
tifier la saisie en
question.

À partir de ce moment-là, la ba-
taille a basculé vers la protection
de données jugées confidentielles
par AB InBev, les pièces et les docu-
ments saisis par l’expert relevant
du secret des affaires. AB InBev
avait spécifiquement demandé
que les données confidentielles
soient placées dans une enveloppe
fermée et que la description des
informations confidentielles ne
soit exploitée que dans le cadre de
la présente procédure. Pas ques-
tion, ont plaidé les conseils d’AB
InBev, que les documents saisis cir-
culent de façon illimitée en in-
terne chez Heineken.

Les juges du tribunal de l’entre-
prise néerlandophone de
Bruxelles ont entendu l’appel des
avocats d’AB InBev. Ils ont
confirmé que le rapport de des-
cription de l’expert ne pouvait être
inséré que dans une procédure vi-

sant à déterminer s’il y a eu at-
teinte aux droits de propriété in-
tellectuelle d’Heineken et cela,
sous peine d’une astreinte de
50.000 euros par jour avec un pla-
fond maximal de 10 millions d’eu-
ros. Enfin, les juges ont demandé
à Heineken de désigner cinq per-
sonnes, sachant que seules celles-

là seront autorisées à
consulter les do-
cuments et les
pièces comprises
dans la saisie. Au
début du mois
de février, la jus-
tice néerlan-
daise avait dé-
bouté AB InBev
d’une demande
visant à obtenir
des documents
d’Heineken.

Heineken va pouvoir 
se pencher sur les secrets
de fabrication d’AB InBev
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Heineken et AB InBev
s’accusent de viols de
leurs brevets.

SARAH GODARD

Impossible de parler de Cuustomer
sans évoquer Bridgewater, le cabinet
de conseil achats créé par Florent
Hainaut en 2009. «J’ai commencé à
travailler dans un cabinet de recrute-
ment le 15 septembre 2008, le jour où…
Lehman Brothers a fait faillite. L’idée
d’aider de grandes entreprises à optimi-
ser la partie non stratégique de leurs
coûts, autrement dit les frais généraux,
a germé à partir de là», se souvient-il.

Bridgewater est née l’année sui-
vante sur le modèle «no cure no
pay», la start-up ne se rémunérant
que si l’entreprise qui a recours à ses
services réalise effectivement des
économies. Aujourd’hui, elle
compte plus d’une centaine de
clients, essentiellement des grands
comptes dont une grande partie
dans le retail.

Le modèle développé par Bridge-
water s’accommode mal des plus pe-
tites structures, faute de rentabilité
suffisante. Pourtant, les PME sont de
plus en plus nombreuses, elles aussi,
à réclamer des outils d’aide à la déci-
sion d’achat. C’est la raison pour la-
quelle son CEO a lancé Cuustomer
en décembre 2018. «À l’heure du digi-
tal, la création d’une plateforme qui
s’adresse à tous les professionnels et les
aide à trouver des fournisseurs de qua-

lité est une réponse qui a du sens», es-
time Florent Hainaut.

Des avis authentifiés
Actuellement, Cuustomer regroupe
plus de 350 fournisseurs répartis en
une cinquantaine de catégories
d’achats (énergie, télécoms, leasing
autos, secrétariats sociaux…) mais sa
valeur ajoutée dépasse la simple
identification de fournisseurs. S’ins-
pirant du modèle des grandes plate-
formes de notation comme Tripad-
visor, Cuustomer garantit des avis
objectifs et de qualité.

«Une authentification via un profil
LinkedIn est obligatoire pour tous les
utilisateurs qui souhaitent partager
leur expérience. Cela signifie que toutes
les recommandations et avis sont pu-
blics», explique le fondateur de
Cuustomer. 

Mais ce dernier confesse que ce
qui fait la force de la plateforme est
aussi sa faiblesse. «L’enjeu, c’est d’att-
eindre une masse critique d’avis mais
ils sont précisément difficiles à collec-
ter», concède-t-il.

Cet objectif est d’autant plus cri-
tique à atteindre que la rentabilité

future de Cuustomer en dépend.
«Actuellement, la plateforme est gra-
tuite tant du côté du fournisseur que
des PME. Mais avec une masse critique
d’avis, on pourrait la monétiser en pro-
posant des services complémentaires
optionnels et payants», explique Flo-
rent Hainaut.

Prêt pour l’expansion
Entièrement conçue par des déve-
loppeurs issus de l’école BeCode et
sous la supervision d’un ancien de
McKinsey, Cuustomer ambitionne
de se déployer rapidement sur d’au-
tres marchés. «Les données structurées
sont prêtes pour ouvrir la France et la
Hollande. Suivront ensuite le Royaume-
Uni et l’Allemagne. Nous voulons ouvrir
7 pays et être disponibles en 6 langues
avant la fin de l’année», déclare Flo-
rent Hainaut.

Pour développer ses activités, la
plateforme a reçu un premier sou-
tien financier sous la forme d’un
prêt de 100.000 euros de la part de
la SRIB mais pour aller plus loin, elle
estime son besoin en capital à
500.000 euros. «De préférence, un mix
public/privé», conclut l’entrepreneur.

Cuustomer lance le tripadvisor
des fournisseurs B2B

«L’enjeu, c’est
d’atteindre une masse
critique d’avis.»

FLORENT HAINAUT

fondateur et ceo 

de cuuStomer

LE RÉSUMÉ

À peine lancée, la plate-
forme digitale belge d’e-

reputation dédiée aux four-
nisseurs de services B2B

affiche son ambition de cou-
vrir 7 pays d’ici la fin de

l’année.

elle compte lever à moyen
terme 500.000 euros.

Fondateur du cabinet de conseil Bridgewater, Florent Hainaut a lancé Cuustomer. © SaSkia VanderStichele

PUBLICITÉ

XBeseme
Typewritten Text
P.15




